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Etat partie et une institution specialisee d’accords addition- 
nels tendant ä ramenagement des dispositions de la presente 
Convention, ä l’extension ou ä la limitation des privileges et 
immunities qu’elle accorde.
Section 40

II est entendu que les clauses standard modifiees par le 
texte final d’une annexe transmise par une institution spe
cialise au Secretaire general de reorganisation des Nations 
Unies en vertu de la section 36 (ou d’une annexe revisee 
transmise en vertu de la section 38) devront etre en harmonie 
avec les dispositions de l’acte organique de l’institution alors 
en vigueur, et que s’il est necessaire d’apporter ä cet effet un 
amendement ä cet acte, un tel amendement devra avoir ete 
mis en vigueur conformdment ä la procedure constitutionelle 
de l’institution avant la transmission du texte final (ou rä- 
ѵіэё) de l’annexe.

Aucune disposition de l’acte organique d’une institution 
specialist, ni aucun droit ou obligation que cette institution 
peut par ailleurs posseder, acquerir ou assumer, ne sauraient 
etre abroges par le seul effet de la presente Convention, qui 
ne pourra pas davantage у apporter de derogation.

Article XI 
DISPOSITIONS FINALES

Section 41
L’adhesion ä la presente Convention par un Membre de 

l’Organisation des Nations Unies et (sous reserve de la sec
tion 42) par tout Etat membre d’une institution specialisee 
s’effectuera par le depot aupräs du Secretaire general de FOr- 
ganisation des Nations Unies d’un instrument d’adhesion qui 
prendra effet ä la date de son d6pöt.
Section 42

Chaque institution specialisee interessee communiquera le 
texte de la presente Convention ainsi que des annexes qui la 
concernent ä ceux de ses membres qui ne sont pas membres 
de l’Organisation des Nations Unies; eile les invitera ä ad
herer ä la Convention ä son 6gard par le depot aupräs du Se
cretaire general de ^’Organisation des Nations Unies ou du 
directeur general de ladite institution de l’instrument d’adhe- 
sion requis.
Section 43

Tout Etat partie ä la presente Convention designera dans 
son instrument d’adhesion l’institution specialisee ou les in
stitutions specialise es ä laquelle ou auxquelles il s’engage ä 
appliquer les dispositions de la presente Convention. Tout 
Etat partie ä la presente Convention pourra, par une notifi
cation ulterieure ecrite au Secretaire general de l’Organi- 
sation des Nations Unies, s’engager ä appliquer les disposi
tions de la präsente Convention a une ou plusieurs autres 
institutions specialisdes. Ladite notification prendra effet ä la 
date de sa reception par le Secretaire general.
Section 44

La presente Convention entrera en vigueur entre tout Etat 
partie & ladite Convention et une institution specialisee quand 
eile sera devenue applicable ä cette institution conforme- 
ment a la section 37 et que l’Etat partie aura pris l’engage- 
ment d’appliquer les dispositions de la presente Convention 
a cette institution conformement ä la section 43.
Section 45

Le Secretaire general de reorganisation des Nations Unies 
informera tous les Etats Membres de l’Organisation des Na
tions Unies, de тёте que tous les Etats membres des insti
tutions specialis£es et les directeurs gen£raux des institutions 
specialisees, du d6pöt de chaque instrument d’adhesion re?u 
en vertu de la section 41, et de toutes notifications ulterieures 
revues en vertu de la section 43. Le directeur general de cha
que institution sp£cialisee informera le Secretaire general 
de l’Organisation des Nations Unies et les membres de l’insti
tution in teres see du depot de tout instrument d’adhesion de
pose aupres de lui en vertu de la section 42.

Section 46
II est entendu que lorsqu’un instrument d’adh£sion ou une 

notification ultdrieure sont deposes au nom d’un Etat quel- 
conque, celui-ci doit etre en mesure d’appliquer, en vertu de 
son propre droit, les dispositions de la presente Convention 
telles que modifiöes par les.textes finals de toutes annexes 
relatives aux institutions vise es par les adh£sions ou notifi
cations susmentionn6es.
Section 47

1. Sous räserve des dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
la presente section, tout Etat partie ä la presente Convention 
s’engage ä appliquer ladite Convention ä chacune des insti
tutions specialisees visees par cet Etat dans son instrument 
d’adhesion ou dans une notification ulterieure, jusqu’ä ce 
qu’une convention ou annexe rävisee soit devenue applicable 
ä cette institution et que ledit Etat ait accepts la convention 
ou l’annexe ainsi гёѵіаёе. Dans le cas d’une annexe rävisee, 
l’acceptation des Etats s’effectuera par une notification adres- 
sde au Secrätaire gönöral des Nations Unies, qui prendra ef
fet au jour de sa räception par le Secretaire gёnёral.

2. Cependant, tout Etat partie ä la präsente Convention qui 
n’est pas ou qui a cesse d’etre membre d’une institution эрё- 
cialisee peut adresser une notification ecrite au Secretaire 
gёnёral des Nations Unies et au directeur general de 1’institu- 
tion interessee pour l’informer qu’il entend cesser de lui 
accorder le Ьёпёйсе de la präsente Convention ä partir d’une 
date determinee qui ne pourraffpräeöder de moins de trods 
mois celle de la räceptdon de cette notification.

3. Tout Etat partie ä la präsente Convention peut refuser 
d’accorder le Ьёпёйсе de ladite Convention ä une institu
tion specialisee qui cesse d’etre геііёе ä l’Organisation des 
Nations Unies.

4. Le Secretaire Эёпёгаі des Nations Unies informera tous 
les Etats membres parties ä la präsente Convention de toute 
notification qui lui sera transmise confornräment aux dis
positions de la präsente section.
Section 48

A la demande du tiers des Etats parties ä la präsente Con
vention, le Secrätaire gёnёral des Nations Unies convoquera 
un confdrence en vue de la rävision de la Convention.
Section 49

Le Secrätaire g£ndral transmettra copie de la präsente 
Convention ä chacune des institutions specialisees et aux 
gouvemements de chacun des Membres des Nations Unies.

ANNEXE I 
ORGANISATION INTERNATIONALE 

DU TRAVAIL
Les clauses standard s’appliqueront ä l’Organisation inter

nationale du Travail sous reserve des dispositions suivantes:
1. Les membres et membres adjoints employeurs et tra- 

vailleurs du Conseil d’administration de l’Organisation in
ternationale du Travail, ainsi que leurs suppleants, Ьёпёіісіе- 
ront des dispositions de l’article V (autres que celles du para- 
graphe c de la section 13), et de la section 25, paragraphes 1 
et 2, I, de l’article VII, ä cette exception präs que toute Іеѵёе 
de l’immunite, en vertu de la section 16, d’une telle personne 
sera ргопопсёе par le ConsedL

2. Le tränefice de priviteges, іттипИёв, exemptions et 
avantages тепйоппё ä la section 21 des clauses standard 
sera egalement accorde ä tout directeur gёnёral adjoint et ä 
tout sous-directeur general du Bureau international du Tra
vail.

3. i) Les experts (autres que les fonctionnaires viräs а Таг- 
ticle VI), lorsqu’ils exerceront des fonctions aupräs des com
missions de rOrganisation ou lorsqu’ils accompliront des 
missions pour cette demiere, jouiront dfes privileges et des 
immunites ci-apräs dans la mesure ou ils leur seront пёсеэ- 
saires pour l’exercice effectif de leurs fonctions, у compris


